
Extrait du Registre des délibérations 
du bureau du conseil d'administration 

Séance du 14 janvier 2025 

DÉLIBÉRATION N° BU 2025 - 005 

Convention portant adhésion au service « assistance retraite » du CDG 43 

L'an deux mille vingt-cinq, le 14 janvier, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 du 
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents, à 
savoir : 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d’administration ;

 Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance : 

 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ;

 Lieutenant-colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major ;

 Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement RH.

Étaient excusés :  

 M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ; 

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 4 
Présents : 3 
Procurations : / 
Nombre de votants : 3 
Votes pour : 3 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
Date de la convocation : 

7 janvier 2025 
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DÉLIBÉRATION N° BU 2025-05 :  Convention portant adhésion au service « assistance retraite » 

du CDG 43 
 
 

 

Par délibération du 12 juillet 2007, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-
Loire a créé un service « assistance retraites », destiné à remplir, à la place des collectivités, l’ensemble 
des dossiers relatifs à la CNRACL. 

Par délibération du 3 décembre 2024, le conseil d’administration du Centre de Gestion a modifié la 
convention relative au service assistance retraites. 

En adhérant à ce service, pour les dossiers relatifs à la CNRACL, la collectivité délègue son rôle 
d’employeur au centre de gestion. En contrepartie de ce service, le Centre de gestion demande une 
participation financière dont les tarifs sont ainsi définis : 

Nouvelle grille tarifaire : 

Objet : Tarif unitaire 

Immatriculation de l’employeur 10 € 

Demande de régularisation de services 70 € 

Rétablissement au régime général et à l’IRCANTEC 70 € 

Dossier de liquidation de pension (normale, invalidité, 
réversion, carrières longues, retraite progressive, au titre du 
handicap, …)  

70 € 

Entretien retraite et simulation de pension (APR) 70 € 

Simulation retraite à la demande de l’employeur 70 € 

Correction des Comptes Individuels Retraites par cohorte (à 55 
ans et 60 ans) 

50 € 

Correction des anomalies des déclarations individuelles : 
Par tranche de 3 anomalies 

40 € 
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Ancienne grille tarifaire :

Objet :

immatriculation de l'employeur
Affiliation

Demande de régularisation de services
Validation de services de non titulaire

Rétablissement au régime général et à l'IRCANTEC
Dossier de liquidation de pension (invalidité, réversion)
Dossier de liquidation de pension (normale, carrieFes longues) et
entretien retraite agent
Entretien retraite et simulation de pension
Dossier de pré-liquidation avec engagement
Dossier de pré-liquidation (Cohorte) et/ou qualification des
comptes individuels retraites
Correction des Comptes Individuels Retraites
Correction des anomalies des déclarations individuelles :
Par tranche de 3 anomalies

Tarif unitaire

10 
10 
70  
70  
70  
50  

50  

50  
50  

40  

40  

40  

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau autorisent la Présidente à signer la
convention pour rétablissement des dossiers CNRACL avec le Centre de Gestion de la Fonction
Publique Territoriale de la Haute-Loire ainsi que toutes pièces et avenants y afférent.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INÇENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT

^\
^(HAUTt-LOIRE)J:j

^/
^r^

AR Prefecture

043-284300019-20250114-2025_DELBU_05-DE
Reçu le 14/01/2025



AR Prefecture

043-284300019-20250114-2025_DELBU_05-DE
Reçu le 14/01/2025



AR Prefecture

043-284300019-20250114-2025_DELBU_05-DE
Reçu le 14/01/2025



AR Prefecture

043-284300019-20250114-2025_DELBU_05-DE
Reçu le 14/01/2025


